
PROTOCOLE D'ENTENTE· 
CONCERNANT LA GESTION DE L'ÎLE B 

ENTRE 

---~"llEÇU LE 
ON 

1 4 JAN. 2009 
MRDEP Direction . 

régionale de 'analyse et de l'expertise 
dLJ Bas-Saint-l.aurent !3t de la 

Gas ésie. lles-de-la·-Made!eine -

LE COUNCIL FOR ANGLOPHONE MAGDALEN ISLANDE , organisme sans but 
luc~atif, légalement constitué, ayant son siège social au 787, chemin Principal, Gr.osse-Île, 
province de· Québec, G4T 6B5, représenté aux fins des présentes par Mme Géraldine Burke, 
présidente du conseil d'administration, dûment autorisée; 

Ci-après appelée le « CAMI » 

ET, 

LA MUNICIPALITÉ ·DE GROSSE-ÎLE, corporation légalement constituée en vertu du _ Code 
municipal, ayant son siège au 1-246, chemin Principal, Grosse-Île, province de Québec, G4T 6A8,. 
représentée aux fins des présentes par M. Christopher Clark, -maire de la municipalit~, dûment 
autorisé; 

Ci-après appelé la « municipalité » 

ET 

LÀ MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L'ENVIRONNEMENT ET DES 
PARCS; Mme Line Beauchamp, agissant pour et au nom du gouvernement du Québec, représentée 
aux fins des présentés. par M. Jean-Marie Dionne, directeur régional, Bas-Saint-Laurent et 
Gaspésie-Îles-de-la-Madeieine, dûment autorisé; · · 

Ci-après appelé le « ministère » 

PRÉAMBULE 

Le présent protocole est élaboré conformément à la Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(L.R.Q., c. C-61.01)~ . 

- Ci-après appelé la « Loi » 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec est propriétaire d~_ l.'île Brion; 

ATTENDU QUE le gouvemei:nent du Québec a constitué la majeure partie de l'île Brion en 
réserve écologique par l'adoption du décret 1274-88 le 24 août 1988; 

ATTENDU QUE le CAMI et la municipalité désirent jouer un rôle actif dans la gestion de l'île 
Brion et de la réserve écologique de }'Île-Brion; . 

ATTENDU QUE le ministère désire associer le CAMI et la municipalité à la gestion de l'île 
Brion; 

ATTENDU QUE l'article 12 de la Loi prévoit que le ministre peut confier, aux conditions qu'il 
détermine, à toute personne physique ou à toute personne morale de droit public ou de droit.privé, 
tout ou partie de ses pouvoirs au regard de la gestion d'une réserve écologique; 

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui suit : . . 

begvi01
Tampon 



l. OBJET' 

Ce pmloco le a pom o bj,et de préciser fo:s rôle:s el le:s responsrub i I ilés d,a mi 11is:lèr,e,,, du CAi!l.,1J ,et de 
la m1J1111icipru,lité au reganl de la réali:sa!lon des activitéiS: de gesti.on ,et d'édmmüon poilJlvairnt avoir 
lielJl sm le lerrïlo,im de l'ile Brio111,. s1oi! à l'fotfaïem de, !a ~és,e:1,ve écologique de 1"Îl,e,-Bf'im1 ou damts: 
la partie lmrn réser1,,,e éc:o,logique. Le:s ;adïvité:s, de ,geis:lïo11, sou:s la responsabilité du mi111i:slère,. :s,e 
mpport1m! pdnc.ip:ruleme,111t à de,s tm\•am, d'ru:pe111l11ge,, de sigITTLalisal:ion,, de :sun•,eillance, du leniloire 
de l'ile Brion ,et à l'émis:siol1l d'imlnris:atio,111 à des: fi111s: de ~ed:ieœl\e scie111lïfique ,et d'éducation :s,m 
J,e lerr:iloire de, la nl:s,en•,e écologique de l 'Île-Brim11,, Le:s activités d'édoc,rulio11 :s,e mppmle11l 
ptincip11leme111I mi pmgr.amme édoc11lif.r1 la Vigie iiu Go[(é e:I gar:di'e:,me di.i ,lemps :,:,. 

2., RÔL,E, ET' RESl'ONSAllllLl'['ÉS 

L,e ministère e:sl œ:spons:ruble d'as:s1J1rer la ge,stio111 do lenilofre de, l'île Brio111. A ,c,e:1:11e fin., il 
s'engage à informer le CMH, el la moniciprufüé,, des: ,adivités: de gè:s,il,011 qoi poorrai,e,.l]t se 
dém11l,er :i'i l,''îJ,e, B1iol1l. Le mi111l:s1tère s'engage égruleme11I il offrir mi CAMI el il la mo11icip,alilé fo 
possibilité de réaliser certlli11:e,s: activllés de ge:s:lïon lorn,que c,e,s: denüern p,o:s.sièdemnt le:s rn:s:s,oorces 
néce:ssai~es JlOIJl!' ],es réa!is,e,r. 

Pour Ge faire,, J,e, ministère consolle el informe le CAll,II aï11:s,i q1J1e Ill mumic:ïpalilé e11 tTansmena111t 
on message par éc:rit, par co1J1nier é!,e,ctmniqoe oo par lélécopiem i\ !ru présidente dlJl CAll,,'IJ el à la 
secrélaiœ,·l~é,s,o,rière de la moni:cipafüé,, mais ,en pri\•ilégia11t l,e mode de transmission p:rur ,co1J1rrier 
él,e,c:tro111ique oo télécopieur. L,e mes:s:ai,g1e doit co111tenir Je:s, ï11formali,rnms: ,suffi:s:anle:s poilJlr permetwe 
ao CA!vll ,e,t Il la monic:ipalilé d'éme,tlrn leor opfüiol1l :sm le soj,et, A la :smïle de la rée:eplio111 do 
me,s:sage, J,e c,1111,,u ,e:t la monicipalité disposent d''m1 de.lai de d111q (5) jm1ts om~ruble:s pom 
ltnmsmettre ],eurs comme111taïms am ministère.. Si am,one répo11se n'es! reçue p1irr le mi111i:slère drun:s 
l,e délai demM1dé, ce de:mi,er procèdera,, ,s:a!1s amlre avi:s,, à .la mise en place de l'ruclivilé d,e ge:süon 
prévoe à la. co11:sull:rulïon. 

3,. Cl!ESSIOiN 

Les droits oo obligations conte:111ms dans ,ee prntoc,ole n,e, pem,'elll èt~e, ,cédés,, v,e11dus: ou aolrement 
lrnnsportés ell loutoo e,n partie sans l'aolorisaticm d11 minislœ. 

4,, ACCORDS ANTERIElTRS 

Les parlïes soos:s,ignées reco,nnal,s,s,ent q1ie le pré:s,e11l pmtoc,ole c:m1s!it1u,e l'',e:nle11te, complète, e111tré 
les parties: el a1111ule toule e11,e1111,e, ,co11ve11lïon el lo1J1t mitre m;,cmd inte.ne1111J1 ,e1lJlll:1e les pai1ï,e,s: 
arnléri.eorement à la :sigITTLatine d,u p,résenl prnto,c,ole, 

5., EiNT'RÉ,E, .EN VJIGlTE,lJR ET ][)URÉ,E 

Ce JPŒto,cole prendm ,e:ffe.l l,o,rnqoe ,c.bac:une de:s parties y ruma apposé sa :sÏgITTLati1m et prendm fin le 
31 m:run 2013, À :son édiéanc:e el à ,clhaqo,e année sub:séqoe11,e,, il moins qoe l'one. d,e,s: partie,s: ail 
avi:sé l 'ru~.lœ de ,s,0,111 inte111tio,m d"y mellre fin ruo moins uenle joms ruva11t :son éc.l:iéance,, ce p,mlocole 
se œ11oovelkra par lacit,e. mcoimduc.tio111 pom une période :B1dditiol1ln,eI1e d'un 1111. · 

Malgré l,e, prum,g~ap!Tue précéd,e.1111, 1 'une ou J",au.l~e d,es: prurti,es peol,. ,en !out lem pis,,. me Ittre fin mi 
presell.l pmlnco!e e11 dcm11,ll!nl ii! I'aut,,e piutie un préavis d'au moins trente '(3Cli) joi.us. 

,6;, COJr.im'IUNI Co\:TIONS 

Too.! a\'JS, reqoi.s en verto d:e ce pmlocok, do,il,, poor être valide el lier le:s parties:,, èlrn donné p,ar 
,éc:ril,, par coorrï,e,r él,edm11iqu,e oo par léléc:opïem. Cet avis: pe1J1t ruus:si ètT,e, fü,,~é pm lhuis:si.er oo 
messager. Tbol d1angemenl d'adœ,s:se de 1"'1J1ne de:s parties doit faire l'obj,et d'on avis: éc:rit aox 
aulre:s pmties,, 

Toul avis ~e,qois e.n '''ertu dl.i prés,e111l pmlo,c:o;J,e doil être tra!1smis aux coordom1ée:s: :suivante,s, :: 



Council for Anglophone Magdalen lslanders (CAMI) 
787, chemin Principal, Grosse-Île (Québec) G4T 6B5 
a/s de Mme Helena Burke, .directrice 
Courriel : cami@magdalenislands.ca 
Numéro de télécopieur: (418) 985-2113 

Municipalité de Grosse-Île · 
1-246, chemin Principal, Grosse-Île (Québec) G4T 6A8 
ais de Mme Janice Tumbull 
Courriel : mun.gi@tlb.sympatico.ca 
Numéro de télécopieur: 418 985-2297 

Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 
Direction régionale du Bas-Saint:..Laurent et Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 
124, 1re Avenue Ouest, Sainte-Anne-des-Monts (Québec) G4V 1C5 
a/s de Mme Catherine Bernier 
Courriel : catherine.bernier@mddep.gouv.qc.ca 
Numéro de télécopieur: 418 763-7810 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce protocole en trois exemplaires, aux dates et endroits 
suivants: 

Présidente 

MUNICIP~ 

hristopher Clark 
Maire 

>.9 u' J t / ,z /J(j ( 
Date~ 

2..oo à .. / (JI ... ; -:,-

Date 

Endroit 

spésie-Îles-de-la~Madeleine 




